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Chambre des Représentants. 

Siur.ci,; 011 21 Df:cmmurn 1845. 

CRÉDIT PROVISOIRE DE l,000,000 DE FRANCS, 
A »aloir sur lu Budqe: ries dcporues du Dëpartement de la Justice pour 

l'eeercice 1846 (1). 

l\APPOB.T 

FAIT AU !\'0~I DE LA COlUMISSION (2), PAR !II. SAVAU'I'. 

MESSIEURS, 

Dans la prévision que le Budget du Département de la Justice ne pourra être 
arrêté avant le Jer janvier HJ.46, M. le Ministre des Finances demande un cré 
dit provisoire d'un million. Il se fonde principalement sur les dépenses relatives 
à la garde et à l'entretien des détenus , et à l'administration de la police géné 
rale. 

La section centrale, à laquelle vous avez renvoyé cette demande, est unani 
mement d'avis qu'il y a lieu (l'adopter le projet de loi ; le crédit sera d'ailleurs 
imputé sur les dépenses de l'exercice 18-46. 

Le Happorteur , Le Président, 

SAVART. Vt• VILAIN XIIII. 

(1) Projet de loi, n° 83. 
(2) La commission était composée de Ml\f. V1tA1N Xllll, président, V AN DEN En10E, JoNET, 

De V11.1.i,:1as1 Dt LtUAYE, SAVART et 1,,..~i;t. 


